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SéANCE DU 7 N OVEMlllU 184-/4. 

RAPPORT fai't par M. En. CoGELs, ait nom de ln section centrale(') cha1yée 
d/eœaminer le p,>r!.fet de loi portant des modifir:ati'ons d la loi monétaire 
dn 5jwi'n l 832, en ce qui concerne la fubrioatù»: des piéce» d'or\'). 

MESSIEURS, 

Le projet de loi sur lequel je suis chargé de vous faire Je rapport a été pré 
senté à la Chambre le 10 octobre 1 837. 

Après avoir passé par l'examen des sections 1 il fut soumis aux délibérations 
de la section centrale qui, dans une séance du 20 décembre 1838, se borna à 
une discussion générale dont il n'a pas été tenu procès-verbal , et nomma 
l'honorable M. Mercier rapporteur. 

- 
Cette première section centrale était composée dt! MM. Liedts , Milcamps, 

Mercier, Duvivier, Anr,illis et Andries. Nous ignorons les motifs qui l'ont 
engagée à suspendre le cours de ses travaux. 

Le projet de loi a figuré longtemps au nombre des projets arriérés, sans que 
la Chambre ait cru devoir s'en occuper. Ce n'est que par suite des discussions 
qui eurent lieu à l'occasion des budgets de 18~4, que la section centrale, 
complétée à diverses reprises, à cause de la perte de plusieurs de ses membres, 
fut reconstituée, et qu'elle se livra à un nouvel examen. 

Nous n'avons pu nous procurer les procès-verbaux de la 1re el de la 4e section. 

(') La section centrale était composée de MM. o'HoFFsculllDT, préntknt, Surs, P111MEz, TaoYE, 
Duvrvrsa, CoGIIEl'f, et En, Cocsts, rapporteur. 

(•) Projet de loi, n° 8, présenté le JO octobre 18ô7, sessio111837-1838. 
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Nous nous bornerons donc à résumer les observations des quatre autres 
sections. 

La 2° section n'admet que des pièces de l O et de :20 francs, elle désire tJUC ces 
dernières soient au même diamètre que celles de France, sauf à eu réduire le 
poids couformémcnt aux autres dispositions (le la loi. 

La 3e section propose ln suppression du 2c paragraphe des Consùlérants, 
le premier paragraphe lui paraissant exposer suffisamment les motifs de la loi. 
La rnoi tié des membres présents est d'avis qu'il n'y a pas lieu de porter le 
moindre changement à la loi du 5 juin IH32; que le Gouvernement, en fabri 
cant de la monnaie d'or, pourrait l'érneltre d'après la valeur qu'elle aura il. dans 
le commerce. Les autres membres 1 Lout en reconnaissant que le rapport entre 
l'or et l'argent ne peut pas se fixer invariablement, font ressortir toute l'utilité 
d'une monnaie d'or dans la circulation, Dans tous les cas, la section préfère les 
pièces de fr.20 et de fr . ./40 à celles de 25 d de 50 francs; elle pl'opose seulement, 
afin qu'on ne puisse pas les confondre avec celles de France, d'en changer le 
diamètre. La section désire du reste, que l'on entre en nétrociat ion avec fe 
13ouvernernent Frauçais, qui doit sentir également la nécessité d'avoir une 
monnaie d'or en circulation, afin qu'un système uniforme puisse être adopté 
par les deux pays. 

La ;Je section s'est bornée à faire quelques observations sur les pièces de dix 
francs, dont elle trouve les dimensions trop petites; inconvénient qui s'est déjù 
fait sentir pour les pièces de cinq florins 

La 6° section adopte Je projet daus son ensemble. Elle trouve cependant que 
la nécessité d'une fabrication de pièces de dix francs et de cent francs n'est pas 
hien démontrée. 

Voyons maintenant sur quoi le Gouvernement s'est fondé po11r présenter le 
projet de loi. 

Le prix constamment élevé <le l'or en barre a rendu impossible ln fabrication 
de la monnaie de ce métal, aux conditions déterminées par la loi du 5 juin 1832. 

li est indispensable, cependant, de favoriser la fabrication de la monnaie belge 
en grand, de manière à en avoir toujours une quantité suffisante eu circulation, 
ou de pouvoir en fabriquer facilement et avec promptitude, pour parer aux. 
crises politiques ou commerciales, el pour assurer le crédit du papier au porteur 
que plusieurs établissements industriels ou financiers sont autorisés à émettre. 

Il tient à la dignité du pays el Je son monarque, de ne pas rester, sous ce 
rapport, en-dessous des usag·es de tous les peuples civilisés. 

Tels sont les principaux motifs invoques par M. le Ministre des Finanoes et 
par la commission dont M. le Ministre adopte toutes les conclusions. 

La section centrale a eu donc trois questions :1 examiner : 

1° Peut-on, avec quelque chance de stabilité, établir entre la valeur des 
monnaies d'or et d'argent un rapport qui permette de les adrnettee l'une et 
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l'au Iru. coucurrernmc» t coruru e mounn ie légale\ c'està-di ,·c'. comme moyen 
de paiement, jusqu'à concur-rcnce des plus fortes sommes ;J 

'.2° Ln loi proposdc le l D octobre I B37 sernit-e llo encore exécutable au 
moment actuel P 

:3° En la modifiant, de manière ;\ la rendre cxécutahlc, atte iud rnit-on le but. 
que 1\1. le ~1 in istre des Finances d la corn mission instituée pn l'i 11 i se sont proposé i' 

Ava n l de résoudre ces questions. el afin de mieux comprendre toutes les 
conséquences de la mesure proposée. il ne sera pas inutile peut-èuc de jctel' 
uu coup d'œil sur ce qui s'est passé dans les p,i-ys qui nous environnent. et sur 
l'ét a t actuel de !CUI' leuislfl.Lion monétaire. 

Le temps n'est pas encore bien loin de nous, où d'anciens pr<ljuué" 
Faisaient croire qt1e la possession <l'une r,randc quantile d<! 111ét;\.1x pr~c1c11x 

constituait ln prin cipnle r-ichcsse d'une uation 1 et où les Gou vernemcn ts 

croyaient foire acte de snr,csse eu prohibant l'exportation des monuaies. sous 
les peines les plus sévères, 

Le peu de diffusion des sciences écono mi ques el des riotions cornmcrciules ; 
les entraves mises prPsque partout ù la libre circul at ion des matières d'or et 
d'argent, avaien! resserré le corn mcrce de ces matières dans uu peti 1. nombre 
de mains hartlics et habiles. auxquelles il fallnit de gros hénéflces , e11 compen 
sation des clnn[Fl'S que faisaient courir les l'ÎQllCUrs des lois. 

On pouvait alors établir en trc les monnaies d'or et d'argent une proportion 
qui ne se trouvait pas toujours en harmonie avec leur valeur réelle. Et cepc11- 
dant , lorsque la disproportion devenait lrop forte, on voyait, en dépit de l.o ute ln 
rigueur des lois, disp aralt ro ï our il t o nr de la circulation les monnaies dont la 
valeur- nominale avait elé fix éc compnrntivemen t t ro p bas, et les Couver-ne-, 
nre nt s forcés à des refontes 01] ù <les r.l1auuernents de tarif, souvent fort préju 
diciables aux intérêts nationaux: 

Aujourclhui que des iclée s plus saines d'économie politique ont rendu la 
circulation des métaux précieu x presque cornpléternent libre ; que les fH'OG1·ùs 
<les sciences chimiques cl de l'aflinn3e ont per mis dt> calculer, avec l'exactitmh. 
la plus rigoul'eusc, la valeur intrinsèque d1~ toutes les monnaies; que les rela 
tions faciles et étendues d'un n rand nombre de maisons rie banque tendent ù 
niveler constamment le change entre les divers pays; aujourd'hui, l'on aurait 
beau fixer la valeur lét:p:ile des monnaies à un taux qui s'écarterait plus ou moins 
de leur valeur réelle; immédiatement les opérations de clrnng(~ t'.irnènemient 
les choses à leur étal normal. et la monnaie, qui au rail éte tarifée cornparnliveM 
ment trop bas, dispm'ultrait clela circula tion , pour passer nu creuset, Olt ne se 
traiterait plus qu'avec agio €t deviendrait ainsi une véritable marcbanclise. 

L'or ne représentnit, da ns les Lemps nnciens , que neuf ù dix fois la valeur de 
l'argent; c'est-à-dire q11'u11e livre d'or avait la même valeur que 9 à JO livres 
d'argent. Aujou rd'hui ce rn pport s'est élevé dans la proportion de 1 à 16 
environ; en 183'.{'. un kilog-ramrne d'or a valu jusqu'à H5 //(;~) d'argent Cet 
écart entre les deux métaux s'est Le11du1 pou!' ainsi dire: graduellement 

1 
el il 

n'y a eu qu'un petit ncmhi e de réactions. 
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En France, depuis plus de deux siécles , les mounaies <l'or ont été presque 
toujours tarifées trop bas, co111pnrativernont n celles thur,ellt; ainsi, vers la fin 
<lu XVIe siècle, la valeur relative de l'or ù l'ar1rent n'y était fixée que de 12 ù 1. 
tandis que l'A11glclcl'l'e, l'Espag11c el. IC's Pays-Bas avaient d1~j;\ adopté la 
proportion . alors plus exacte, de 11 ù l Aussi, en ch~pit des lois prohibitives 
les plus sévères , , ir-on clisparnître les monnaies d'or du sol français en très 
fortes quantités. Mais passot1s à une période plus récente. 

La proportion avait été Iixée , du Lemps d1) Law, de l ù l,j ï~i'o; c'était trop 
haut pour l'époque, cl la rofont e de 17:26 réduisit la va leu I' relative Jans la 
proportiou de 1 à 14 ~, ce qui était trop bas. Aussi, l'ancien Jouis d'or, tarifé 
r, 2-1 h vrcs, 11e tarda-t-i] p,tt-, à acquérir une valeur réelle beaucoup plus forte, 
rt on le paiait jusqu'à liv. '.::m-IO s. en argenl, lorsque la refonte des monuaies 
d'or en 17B~ vint fixer la proport iou en Ire l'arcent cl 1'01· de I à 1~ ½; propor 
tion qui a été maintenue par les lois de la République. 

La première loi monél aire de la République Fran çaise , un peu complète, est 
du 28 thermidor an Ill. On parut reconnaître alors l'impossibilité de main 
tenir l'or el l'ai'{3'Cl1l, concurremment, comme bases du système. L'argent fut 
reconnu comme seule base, et la loi décréta la confection d'une monnaie d'or 
du poids de 10 gramm11s, dont le poids et le titre devaient se trouver seuls fixés 
sur l'empreinte, el dont la valeur se serait réglée couventionnellement entre 
parties, comme celle de Loule autre marchandise. 

Celle disposition , relative à la monnaie d'or, resta sans exécution. La loi du 
7 germinal an XI. qui régit encore la France, el qui est devenue la nôtre, 
maintient l'argeut comme seule hase <lu système monétaire; c'est-à-dire que le 
franc ou ;5 grammes d'argent au titre de /1(~~u forment l'unité monétaire, et 
l'or n'est admis que comme auxilin ire, dans le rapport de 1~ ½ à 1. 

Ainsi un kilogramme d'or 1 au même Litre de /~~1°0-, comprend 155 pièces de 
20 francs et vaut fr. 31100; tandis c1uc le kilogram me en monnaie d'ar~ent n'est 
tarifé qu'à fr. 200. 

C'est celte proportion que la loi qui vous est proposée tend à modifier. 

Pendant quelques années le nouveau système facilita l'importation des 
matières d'or et la confection des monnaies de ce métal; mais bientôt l'équilibre 
fut rompu de nouveau, cl l'on vil se reproduire en France tous les inconvénients 
signalés dans les siècles précédents. 

L'exportation des ruounaies <l'or présentait, d.ms certaines circonstances, plus 
<l'un pour cent de bénéfice sur celle de l'argent. Cette exportation eut lieu 
dans une proportion telle, que <le Hll 6 à UV.1 on a ·n1 la réserve de la France 
en monnaies d'or diminuer de plus de -480 millions, tandis que celle réserve en 
monnaies d'argent augmentait de plus de deux milliards. Aussi l'or est-il 
devenu en France une vérit ablo 1r1a1 cha udise . il ne s'y traite depuis bien long 
Lemps qu',,vcc u11 auio plus ou moins élevé, cl les hôtels des monnaies n'en 
frappent plus qu'en petites quantités, po111· quelques besoins particu Iiers. 

La valeur de l'al'gcnL peul donc ètre considérée connue uouver nant celle de 
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toutes choses en France , tout connue celle de l'or joue le même rôle en 
Angleterre. Nous allons voir comment cc système s'est élc1hli dans ce dernier 
pays. 

Jusqu'au règne d'Henri III, la monnaie d'argent était la seule qui oùt cours 
en Anglete1Te. Telle était la force de l'usage, que le peuple refusa d'abord de 
recevoir la première monnaie d'or frappée pnr ordre de ce monarque. A 
p arf ir de cette époque jusqu'en 1664, l'arr,cnl fut rnainlenu comme base du 
système monétaire, et la valeur des monnaies d'or se rér,lait par proclamation, 
c'est-à-dire par voie d'autorité. Les conséquences d'un principe aussi vicieux 
se conçoivent facilement; l'on vit disparaître tour à tour <le la circulation les 

. l' l' I I l l . ' . ' ' ' monnaies c or ou ( argent, se on que a va eur < es p!'cm1eres avait été taxée 
trop haut ou trop lias. De 1661 à 1717, l'arr,C'nl fut reconnu comme sen! moyen 
léffal de circulation ( ldgal tcnrler) et la valeur des monnaies d'or sui vil les 
fluctuations do l'or en barre sur le marché de Londres Enfin, en 1717, l'or et 
l'.1rs-ent furent admis concurrem ment , cl la valeur <le la guinre fut fixée à 
21 sliellins-s. Cette évaluation était exagérée; elle dépassait de 1 ~~ 0/0 la valeur 
relative de l'ar3ent à la même époque; et comme, par des circonstances tout à 
fait excepl ionnel les, l~n rrrent éprouva une hausse momentanée, comparativement 
à l'or , la conséquence naturelle fut le prompt envahissement des monnaies 
d'or Jans la circulation, et la disparution des monnaies d'argent. Cel étal de 
choses dura assez longtemps pour enraciner l'habitude des monnaies d'or en 
Angleterre à tel point qu'en 177 4, lorsque la valeur de ce dernier métal s'était 
élevée de nouveau de manière à en favorise!' le remplacement par I'argent , 
un acte du parlement limita ù la somme de 25 livres sterling la faculté de se 
libérer en monnaie d'argent. L'or devint donc, à son tour, seul moyen 
lésai de paiement pour toute somme excédant 2:s livres sterling, et c'est le 
premier pas vers le système beaucoup plus complet adopté par l'Angleterre 
en lHI6. 

En 1797, la Banque <l'Angleterre se vit forcée de suspendre le rembourse 
ment de ses billets en espèces, et ce ne fut que par un acte du Parlement, en 
date du 2juillet 1819, que la reprise de ces paiements, à partir <lu 1er mai 1823, 
fut décrétée. Par le mèrne acte , l'exportation des monnaies d'or, jusque-là 
sévèrement prohibée, fût autorisée, libre de tous droits, 

A dater de la suspension des paiements en espèces de la Banque <JAnrrlelerre 
jusqu'à la paix, toute la circulation fut basée sur <les hillets ayant cours forcé, 
soit sur le papier monnaie, et le change s'établit d'une manière tellement 
défavorable au Hoyaurne-Uni , que, malgré la surveillance active de la doua ne, 
les 3uinées, qui se payaient à un agio très élevé 1 étaient exportées vers le 
continent. 

Les réserves de la Banq ue n'étaient pas considérables 1 et avant de l'obliu-cr 
à la reprise de ses paiements en espèces, le Gouvernement sonsea d'abord à 
établir un système monétaire conforme aux usases, aux: besoins et aux: vérita 
bles intérêts du pays. 

La loi du 22 juin 1816 admet l'or comme seul moyen léaal de paiement pour 
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toute somme excédant 2 livres sterlinrr, Le litre de la monnaie <l'or est fixé ;\ 
22 carats soit à 1

1 
i <le fin. Les paiernenls en argent ne doivent être acceptés que 

jusqu'à concurrence de 2 livres sterling; le poids <lu shellin1J est réduit dans 
la proportion <le 6.2 à 66. Les paiements en cuivre sont limités à un shelling . 
La valeur nominale de l'argent étant fixée bien au-dessus <le sa valeur réelle, !(• 
Gouvernement s'en est reservé exclusivement la Fabrication , afin de limiter con 
stamment les émissions, conformément aux besoins de la circulation. L'or 1 

au contraire, est fabriqué à la Monnaie pour tons ceux qui en font la demande, 
et sans aucun droit de fabvication ; de telle sorte qu'il suffit de porter à la 
.Monnaie une quantité <l'or au titre voulu, pour recevoir quelques semaines 
plus tard le même poids monnayé. Cette facilité est un urand encourap,enienl 
à la conversion des lingots en monnaie , Jans les moments de crise I et le Gou 
vernement trouve, dans les bénéfices que lui procu1·e la fabrication <le l'arg ent , 
une compensation de ses frais pour la fabrication des souverains. 

Cel admirable système a contribué puissamment au développement du 
crédit et de la circula lion en Angleterre ; à la puissance commerciale et indus 
trielle de ce pays. 

Le royaume des Pays-Bas, qui avait é3alemenl un système monétaire ,1 
fonder , aurait eu là un bel exemple à méditer, mais on s'explique difficilement 
la marche qu'il a suivie vers la même époque. li est, en effet, peu de lois moné 
taires plus vicieuses que celle du ~H septembre 181G. 

Le flort·11,) au titre de 1
8
0
9
0%, et au poids de l O 3rammes 766 milligrammes, 

est établi comme unité monétaire. La base reconnue du système est donc 
l'argent. 

Mais bientôt celle base se trouve détruite par la disposition relative aux 
monnaies d'or. 

La pièce de 10 florins est frappée au titre de (0°0~> et au poids de 6 r,ramme:; 
7:29 milli3rarnmes. 

La valeur relative de l'or à l'aq~ent est donc établie Jans la proportion de 
1~ -~60°0 à 1, tandis que, par la loi française, celte proportion n'est fixée que de 
15 ~ à l , et qu'en calculant la prime sur l'or français à 1:2 i par mille , celle 
proportion ne serait encore que <le 1(5 t;0q;•0 à 1. 

Il n'y avait donc là ni la moindre harmonie avec le système décimal de poids 
el mesures repris <lu régime français, ni le moindre éga1·d à la valeur relative 
des deux métaux. 

Les conséquences d'un pareil syst ème étaient faciles à prévoir ; les pièces de 
trois florins et de 1 florin Je la nouvelle monnaie se payaient de 3 à 5 pour mille 
agio ; elles sortaient du balancier néerlandais pour passer immédiatement à la 
monnaie de Lille ou <le Paris, <>t y être converties en pièces de 5 francs. La 
Hollande conservait ses anciennes monnaies provinciales, usées par le temps , 
altérées pat· la main des rosneurs , n'ayant pour la plupart qu'une véritable 
valeur de convention, tandis que la nouvelle monnaie d'or venait remplacer en 
Belgique les monnaies françaises qui nous étaient restées du régime impérial, 
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ainsi que les monnaies brabançonunes dont la valeur intrinsèque permcuau 
l'exportation ou I a fonte ; nous ne conservions suèl'e ainsi que les monnaies 
d'arrrent dont la valeur réelle était trop inférieure à celle fixée par les derniers 
tarifa, pour qu'elles fissent l'objet des mêmes spéculations. 

L'argent n'étaiL donc que la base écrite du nouveau système des Pays-Bas. 
L'or en était la base réelle. 

On a pu voir , par ce qui précède, que, dans tous les pays et à toutes les 
époques, où l'on a voulu ndmettro l'o!' el l'aq}'ent dans les paiements, s,111s 
d istinct ion comrn e sans restriction, la valeur réelle de l'un ou de l'autre des 
deux métaux: n'a pas tardé à s'écarter de sa valeur officielle, cl '}lie la monnaie 
<lont le taux officiel se trouvait fixé trop bas s'est convertie en lingots ou a été 

' ' l' 't exportée a e ranp,er. 

Voyons maintenant quelles auraient été les conséquences probables de la loi 
qui vous est proposée, si elle avait été votée lors de sa présentation; el la 
première question que (a section centrale s'est posée se trouvera résolue d'une 
manière bien positive. 

Le tableau aune xé au présent rapport et qui nous a été fourni par le Départe 
ment des Finances vous fera voir, Messieurs, qu'au mois d'octobre 18:17, la 
prime sui· l'or en barre était de fr. 9 environ par mille. C'est sur· une prime 
moyenne de trois années que la commission instituée par .M. le Ministre des 
Einances s'est basé pour proposer de porter à fr. 3,475-72, déduction faite des 
frais de fubrication, le prix du kilogramme d'or pur, à payer par le bureau du 
change. 

Jusqu'à la fin de 1839, la prime sur l'or s'est maintenue assez rrénéralement 
aux environs de fr. 8 à 9 et on aurait pu ainsi faire fabriquer des monnaies aux 
conditions nouvelles, avec un léger bénéfice, sans que leur valeur réelle, par 
rapport à l'argent, Fùt assez basse pour faire disparaître ce dernier de la circu 
lation. 

Mais, <lu commencement <le 1B40 à la fin de 1841, par suite de la crise amé 
ricaine el de deux mauvaises récoltes en An3lete1-re, les exportations en or du 
Royaume-Uni furent tellement considérables que la prime sur .quelques parties 
du continent devint presque nulle, et qu'on la vit tomber en France jusqu'à 
fr. 3-75 par mille. 

La fabrication des nouvelles monnaies d'or aurait alors présenté un bénéfice 
tel, que bientôt elles auraient fait disparaître de la circulation les pièces de 5 fr. 
et les francs, dont la valeur réelle, par rapport à l'or, aurait permis de les payer 
jusqu'à un demi J)OUI' cent d'agio. 

Du commencement de 1842, aux trois premiers mois de 1844, on voit l'or 
refluer de nouveau vers l'Angleterre ( c'est là son cours naturel), et la prime 
s'élever sraduellelllent jusqu'à fr. 1-4 par mille. 

Dès lors la fabrication des nouvelles monnaies d'or serait devenue impossible; 
celles que l'on aur àit fabriquées pendant les deux années citées précédemment 
auraient été au contraire, promptement converties en lingots ou exportées du 
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pays, et en attendant que la monnaie d'argent vînL de nouveau les remplacer 
dans la circulation, 011 aurait pu se créer une de ces crises, peu durable il est 
vrai, que l'on avait en vue d'éviter. 

La section centrale a donc conclu, à l'unanimité, que l'on chercherait en vain 
à rétablir, avec une chance de dur-éo quelconque, ce rapport mathémntique 
plus ou moins rigoureux auquel la commission s'était flattée d'atteindre; à 
maintenir à la fois dans la circulation, pom leur valeur olficÙ!l/e sculernent , la. 
monnaie d'or el la monnaie d'argent. 

Quant à la 2° question, elle se trouve résolue négalivcrncnt par les renseirrnc 
ments qui onl été fournis, de la part de l\i. le Minîslre des Finances, ainsi que 
par le tableau déjà mentionné. 

Le prix fixé pour l'or fin, au bureau du change (tarif ancien) 
est de . • • . fr. 3,434 44 

Il Faut ajoute!' la prime moyenne du Jor janvier au 2 mars 1844, 
fi'. 1 l-B7 par mille . -40 77 

fr. 3,475 21 
10 43 Frais de transport , de change, etc., 3 p. 00/00 

Le kilogrnmrnc d'or fin coûterait donc . fr. 3,485 64 

Or le prix alloué, déduction faite des frais de fabrication, ne serait que de 
fr. 3,-~75-72.-JI y aurait eu donc, au commencement de mars, époque à 
laquelle les renseignements nous ont été fournis, perle de fr. 10 environ sua· la 
conversion Je chaque kilogramme d'or fin eu monnaie nouvelle. 

La prime était cotée, le 22 octobre, à 111/, par mille. 

Pour rendre la loi exécutable en ce moment, il faudrait donc réduire le poids 
de la pièce de fr. 25 à 7 3rammes 9-49, au lieu <le 7 grammes 969. 

A quoi cela nous conduirait-il? 

On a vu que, dans le court espace qui s'est écoulé depuis la présentation du 
projet de loi, il y a eu dans la valeur relative <le l'or et de l'a1uent des fluctua 
tions en sens inverse qui auraient l'une et l'autre déuuit Loule l'harmonie du 
système. 

Mais nous a,·011s à rédouler un jour des varia lions bien plus considérables. 

On sait que, dans les républiques américaines, les ffOUvcrnemenls perçoivent, 
sur le produit des mines, un droit qui équivaut à 16 p. 0/0, 

D'un autre côté, par le fait du monopole du mercure, la dépense du produc 
teur s'est élevée de fr. 10 environ par kilogramme. 

Le droit de sortie payé en Amérique peul être un jour supprimé. Un procédé 
plus économique que celui de l'arnalgamation , l'application de l'électricité 
galvanique au traitement des minerais d'or <>l d'argent, p~ut porter dans les 
frais d'extraction une économie de plus de 10 p. 0/0• Voilà donc une réduction 
possible de 25 p. 0/0 au moins dans la valeur de l'argent. 



C u ) 
Que serait-ce si la paix se rétuhlissnut cnfln , l'ordre venant ù 1·c11,1Îlre rln ns 

les divers f~Lnls de l'Amérique du Sud, déch ir és jusqu'ici pal' les fuctions , 011 
donnait ,'-i l'e xploitntion df'i> m iues si I ichcs des Cordillères tout le développement 
do11L elles son l sw;cepl ihle.,? 

D'un autre côté, l'exploitation des mines d'or de la Russie et de quelques 
parties de l'Asie, et la I)' ande quantile tl'arr,ent employée pout· le luxe peuvent 
occasionner dans la valeur de ce dernier mêlai une hausse relative, momentanée. 

La seule chose q11e l'on puisse affirmer avec quelque certitude, c'est que 
les variations que l'on a vues depuis des siècles , dans la valeur relative des 
deux métaux, continueront à :..e rcprodui re , et que toujours l'on verra dispa 
raltrc de la circulutiou le métal dont la valeur relative aura été taxée trop bas. 

M~is supposons 11n instant qu'il pùt en a n-ive r autrement, et que cc nippo1·t 
mathématique que la commission s'est Ilat téc d'établir eût quelque chance de 
durée. 

Ce que M. le Ministre des Finances et ln commission ont eu c11 vue d'abord , 
c'est ta, présence d'nue quantité Sll//iswtte de nu meraire nauona! en oircula 
tùm , ou la posstlrû/td d'en [abriquer facilement et auec prompti"t1tde, pou,· 
p(lrer a u a' évent1rnlités d'scue crise conunerciale et politique. 

JI est, eu effet, cieux espèces de cr.ses ; les crises politiques et les crises 
commerciales ou financières. 

Les crises politiques, lorsqu'elles sout un peu sérieuses, ngissenl pl'etiquc 
toujours simultanément dans plusieurs pays, et l'ou voit disparaître de la 
circulation, non-seulement lei; espèces mormayées , mais encore les lingots 
parce que partout le crédit public reçoit la même att eiute , el que le capitaliste , 
effrayé, convertit en métaux précieux les fonds publics des Étals qui soul le 
plus affectés par la crise. Le numéraire ne sort point alors du pays, il sort 
seulement de la circulation, poul' aller repose1· dans les coffres du capitaliste, 
jusqu'à ce que la crise soit passée. C'est l'or qui disparait Je premi er , comme 
le plus porlalif; c'est ainsi que, lors des événements de IH30, on a vu la prime 
<le l'or s'élever jusqu'à 20 pour uii] le . 

Contre les crises de celle nature, toute modification au système monétaire, 
et la possession d'une monnaie d'or surtout, seraient u11 remède tout à fait 
impuissant. 

Quant aux crises commerciales 011 financières, elles peuvent nous venir du 
dehors, ou avoir leur germe dans le pays m êrne. 

Dans le premier cas, le numéraire el les métaux précieux se portent quel 
quefois vers le pays où la crise s'est déclarée, en quantité suffisante, pouf' en 
faire ressentir le contre-coup dans les centres financiers, qui jusque là, n'en 
avaient pas reçu la moindre atteinte; mais alors, l'équilibre ne larde pas à se 
rétablir, parce que le taux <les changes se règle bientôt de manière ù arrêter les 
exportations. 

Lorsque la crise a pris naissance dans le pays même (et c'est ce que nous 
avons vu ici en Hl38, lors de la suspension de la banque de Belgique), le 
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numérn ire ne sort pas du pays, il ne fait que sortir de l,t ci: culation p<11u 
eutr cr dnns les coffres du rcntir-r , et y remplncor les billets <le banque et lr-s 
offet s publics ou les actions qui ont reçu quelque atteinte. 

La crise a lors n'est r1uc locale el rnornentanée ; le numéraire, loin de sortir 
du pays, est importé des marchés les plus voisins , soit au moyen du crédit de 
quelque étnblissernent , ou do quelques maisons puissantes. soit par la réalisation 
des valeurs donl le cours sur les marchés étrangers laisse quelque mar·rre, C'est 
ainsi qu'eu décembre JB3B on a n1 les pièces de !S francs nous venir de Paris 
par four5ous, el c1u'ù une époque plus récente on a vu la banque de France 
r-crnel tre ;rn millions .'1 celle d'Angletene. 

Quelle eut été 110l rc position en rn:rnl si nous n'avions e11 quurre monnaie 
nationale P 
fülc eut disparu ég·alement de la circulation. Seulemcnt , pour combler le 

v irle , il cul fallu fuire vcui r des linrrots pour les convr-rt ir en cspèces , et 
quclqu'cùt été l'activité de notre seul hôtel d-s monnaies. dont les moJcns de 
f.1brication ne sont pas trop puissnnts. le remède à la crise u'eùt certainernent. 
pas été aussi pt'ompl qu'il l'a été avec notre législation actuelle. Le meilleur 
moyen de :,e procurc1· des espèces a vcc faci'lz'té et avec p1·ompti'tude) c'est de 
les faire venir de Paris, en :24 heures, et toutes faites. 

Le meilleur rnoyen d'avoir ce signe représentatif des valeurs, toujours exact 
et invnn"able) auquel la commission aspire, c'est de n'avoir pour ai:çent principal 
de la circulation que le métal que l'on a adopté pout· base de son système 
monétaire, 

On s'explique difficilement, du reste 1 comment la commission. dont la 
sollicitude se manifeste si clairement pour la conservation <lu numéraire 
national dans Je pays, paraît désirer si vivement, d'un nuire côté, que nos 
monnaies d'or, malgré I'infériorité de leur poids, aient cours en France. Nous 
pensons que ses prévisions à cet égard auraient été complètement trompées, et 
que nos pièces d'or nouvelles auraient été marchandise en France, tout comme 
les Souverains, les Guillaumes 1 les Frédérics et les Napoléons ou les Louis 
mêmes. 

A.u surplus, moins le cours de nos nouvelles monnaies eut été régulier à 
l'étranger, plus, nous aurions eu de chances de les garder dans le pays. 

Mais la possession d'une 5rande quantité <le numéraire dans un pays, n'est 
pas un bien. Ce n'est pas une véritable source de richesse. JI n'en faut que 
pour les besoins de la circulation, et le système de celle circulation doit être 
établi de manière à ce qu'on en emploie le moins possible. 

Anvers et Amsterdam, lorsque ces villes étaient privées encore du puissant 
secours des banques, étaient parvenues, au moyen de leurs caissiers et des 
mandats de virement, à faire des transactions pour des millions 1 avec des 
mouvements d'espèces presque insignifiants. 

L'Angleterre fait au moins deux ou trois fois autant d'affaires que la France 
avec un capital en espèces qui est trois ou quatre fois moindre que celui que 
l11 France emploie. 
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On a évalué jusqu'à quatre ou cinq millions eterling la moye1111c <les paie 
ments qui chaque jour s'opèrent dans la ville de Londres, el rarement ou y 
rencontre un homme cha1'r,é d'un sac d'a1·gent. 

Supposons que la Belgiq ue parvienne ù Ol'ffélOiser son système de circulation 
de manière à pou-voir- diminuer encore de vingtmillionssa réserve en numéraire, 
et qu'elle emploie ce numéraire au rachat <l'une partie de sa dette placée à 
l'étranger, il en résulterait pour elle un bénéfice annuel de fr. 9001000 au 
moins. Qu'elle augmente, nu contr-aire, celle réserve, et elle ne pourra le faire 
qu'en réalisant l'une ou l'autre valeur productive; elle s'imposera nécessaire 
ment. un surcr·oît de chai·r,-e annuelle. 

Un autre motif qui paraît avoir uuidé la commrssron dans ses conclusions, 
c'est. que pour ne pas manquer aux règles de la prudcuce , il faudrui t toujours 
dans le pays une cer ta ine abondance de numéraire powr asstirer le crédit rlu 
pnpier a1,,1, portenr que plusi·curs étrthli's.~ements sont antorises a émettre. 

Celte eonsidératiou ne nous a pas paru sérieuse. Ce n'est pas (fans le pays, 
mais bien dans les réserves de ces établissements industriels, que le numéraire 
doit $C trouver en q-urintité suflisante. Si, en décembre l n:rn ~ le pnys avait eu 
vingt millions de moins , et que la Banque de Belgique eùt eu duus ses coffres 
dix millions de plus; la crise n'eut pas en lieu. Que les bn nques seules solent 
autorisées à émettre des billets; que l'émission en soit réglée par les statuts, en 
proportion des réserves en espèces et des valeurs de portefeuille réalisables à 
tout instant. Que l'immobilisation des capitaux, ou leur engauement ;i IonB' 
terme soient renfermés dans de sa8es limites. Que l'on suive, pour l'ol'ganisalion 
de nos banques. les principes adoptés récemment en Hollande, en France et en 
Angleterre, et le crédit <les billets se trouvera mieux assuré que si les balu11cjen; 
de notre monnaie étaient en mouvement jour et nuit. 

Quant à l'inactivité de notre monnaie, ce n'est pas dans notre système moné 
taire seulement qu'il faut en rechercher les causes. Ces causes, la section centra Je 
n'a pas été appelée à les examiner; nous nous permettrons cependant une sim 
ple observation. 

La France a le même système monétaire que nous, et on évalue à plus (le 
80 millions en rnoyenue, la quantité de numéraire qu'elle fabrique annuelle 
menl. Paris est le grand marché des métaux précieux, et, cependant, la monnaie 
de Lille fabrique bien plus que celle de Paris. Un établissement d'affinaB'e serait? 
sans doute, une annexe fort utile à notre hôtel des monnaies, mais peut-être 
y aurait-il encore d'autres moyens d'attirer à Bruxelles une partie des lingots 
qui passent sous les balanciers de Lille. C'est ce qu'une commission spéciale 
pourrait être chargée d'examiner. 

Les trois questions que la section centrale avilit à débattre ayant été résolues 
nér,ativernent; elle a conclu, ,1 l'unanimité, au rejet du projet de loi. 

Le rapporteur) 
ED. cocm.s. 

Le presideni , 
C. D'HOFFSCH~JJDT. 
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